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CHRONIQUE ARCHßOLOGIQUE POUR 1944

Louis Blondel.

Deboisements et remaniements parcellaires.

'extension des cultures dues aux exigences de l'economie de

guerre transforme depuis 1940 l'aspect general de notre
canton. L'ancien Systeme parcellaire qui remontait aux
origines de la propriete fonciere dans notre pays subit une
modification profonde. Les drainages des terrains humides
font disparaitre les haies et les bouquets de bois, mais les

remaniements parcellaires sont la cause de transformations
encore plus absolues, car la repartition des proprietes et leurs

limites ne tiennent plus compte des bornages anciens. Les vieux chemins cernes
de verdure sont supprimes ou redresses, les haies avec leurs arbres disparaissent
presque partout. La couverture du sol qui donnait un caractere si marque ä notre
region prend rapidement l'aspect d'une plaine ondulee tres cultivee d'oü les rideaux
d'arbres sont exclus. L'antique Systeme du bocage, soit les champs et les prairies
enclos de haies vives et d'arbres, disparait. Nous avons montre ailleurs comment le

bocage s'est substitue a la foret primitive par les defrichements successifs et
comment les proprietes agricoles avec leurs «lieux-dits » se sont constitutes L

Les theories modernes, poursuivant une utilisation au maximum des terrains

pour les cultures annuelles, denient toute valeur au principe du bocage encore
preconise au siecle dernier par le marquis Costa de Beauregard. On peut se demander
si nous ne verrons pas comme consequence des variations sensibles au point de vue

1 Genava, V, 249-59.
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de notre climat. L'ancien Systeme etait adapte a notre pays, tout comme les toits en
pente pour les maisons, et non ceux en terrasse. Les haies et bordures d'arbres consti-
tuaient une protection des cultures contre les vents dominants, les coups de grele et les

gels etendus. De plus, le nichage des oiseaux si necessaires pour la lutte contre les in-
sectes disparait avec l'arrachage des haies. On sait que les oiseaux ne vivent pas ä l'in-
terieur des forets, mais ä leur lisiere et dans les buissons. Le drainage intensif faisant
disparaitre toute surface d'eau dans les fosses, les oiseaux ne peuvent plus subsister.
Si, du point de vue artistique, la suppression de centaines d'arbres, principalement des

chenes, est une grande perte, au point de vue historique les modifications appor-
t6es au Systeme parcellaire bouleversent tous les anciens traces. La generation sui-
vante aura de la peine ä se repr6senter l'etat des lieux precedent, l'aspect de la
couverture du sol et la distribution des proprietes. De meme qu'on etudie une ville
par rapport ä son milieu ambiant, de meme on ne peut separer un village du reseau
des routes et des chemins qui le desservent. Les agglomerations rurales forment
un tout avec le site environnant, les champs, les bois, les cours d'eau, les marais,
les döclivites du sol. La plupart de nos villages etaient encercles par les forets et les

bouquets de bois relics par des haies; cette disposition generale a presque complete-
ment disparu. Ce sont done les conditions memes du developpement historique et
6conomique de nos campagnes qui se trouvent transformees.

La region de Bernex, une des plus epargnees jusqu'ä nos jours, a ete totalement
remaniöe cette annee. II est regrettable qu'une partie au moins de l'ancienne tuiliere
avec son marais, ses arbres centenaires, sa faune interessante, n'ait pu etre conservee

comme reserve naturelle. II nous a paru necessaire d'attirer l'attention sur cette

rapide transformation de notre campagne genevoise, transformation durable et
dont certaines consequences ne pourront etre appreciees que dans plusieurs annees.
La commission des arbres, sous-commission des monuments et des sites, s'est efforcee
de preserver avec l'aide du forestier cantonal les groupes d'arbres les plus interessants
de fagon ä eviter un deboisement trop absolu. Dans nombre d'occasions ses efforts
ont abouti, gräce aussi souvent ä la comprehension des proprietaires K

Prehistoire et epoque gallo-romaine.

Richelieu. — Par le fait des circonstances et aussi du temps tres peu favorable

pour des fouilles, nous n'avons pu avec M. Jayet terminer l'exploration du tumulus

presume de Richelien. Nous avons cependant recolte un materiel tres interessant,

comprenant des fragments de poterie et des silex de l'epoque du fer 2.

1 La protection des arbres ä Geneve, tirage ä part, 1941, extr. de la revue Habitation, Dep1 Tr.
Publ. Rapport de la Com. pour la conservation des monuments et la protection des sites.

2 Genava, XXII, 26.
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Saint-Leger, 20-22. — Pour les trouvailles de l'epoque romaine derriere l'ancien

höpital de la Trinite, nous renvoyons ä Particle suivant.

Le mur et le retranchement de Cesar. — Voir plus loin, 44.

Bourg-de-Four, marche romain. — En fevrier de cette annee, des travaux du
service electrique ont mis ä decouvert de nouveaux murs romains sous la place du

Bourg-de-Four, en face des immeubles 15 ä 17. Ces debris de ma^onnerie se trouvaient
a peu de profondeur sous le sol,

comme nous l'avions dejä constate
en 1933 au moment de la construction

du grand collecteur 1. Dans
cette partie, le niveau de la place
a et6 abaisse et non sur61eve au
cours des siöcles.

Ces derniöres fouilles ont
traverse toute la place entre les esca-
liers et les maisons au levant,
mettant au jour plusieurs tron-
£ons de murs et un angle de la
halle du marche antique. Le plan
general de cet edifice presente la
forme d'un grand quadrilatere
dispose autour d'une cour bordee
de portiques et d'une serie de

boutiques donnant sur ces

portiques (fig. Ib.). La cour centrale
6tait pourvue d'un sol forme de

grandes tuiles reposant sur un lit de mortier, alors que sous les portiques et les

boutiques le sol etait en terre battue avec adjonction de mortier, surmontant une
epaisse couche de cendres. Deux boutiques, formant saillie au sud-ouest, possödaient
un plancher et des parois en bois. De nombreux fragments de corniches moulees en
stuc donnent une idee de la decoration generale. II semble que les portiques entourant
la cour centrale se prolongeaient jusqu'ä l'exterieur, encadrant les boutiques.

Nous ne connaissons malheureusement pas la longueur de cet edifice engage
sous le bloc de maisons, compris entre la place et la rue Chausse-Coqs. Comme
la halle n'a pas ete retrouvee sous cette derniere rue, on peut avec de grandes pro-
babilites deduire qu'elle s'arretait ä une cassure du mitoyen entre les n08 19 et 21,

1 Genava, XII, 50 sq.

Fig. 1. — Halle du marcM romain
au Bourg-de-Four.
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dernier temoin d'un etat des lieux tres ancien (fig. Id). Sur une largeur connue de
12 m. 25 eile mesurait probablement 23 ä 24 metres de longueur. La cour centrale
n'avait que 9 metres de largeur, mais, au couchant, donnait sur un portique ouvert
et non borde de boutiques. La largeur moyenne des portiques ne mesurait que 2 m. 25.
Sur la face Orientale, le portique etait double par des magasins. La longueur de
1'edifice nous est fournie encore par d'autres indices. A l'angle du la place et de la
rue Etienne-Dumont nous avons retrouve un passage pave de 3 m. 20 de largeur,
incurve, qui se dirigeait sur le centre du bätiment des halles.

Si on replace cette halle ou marche aux dimensions assez restreintes sur le plan
d'ensemble de la ville romaine, on constate que son orientation est sensiblement
dans le meme axe que le quartier antique rectiligne s'etendant de Saint-Antoine
aux Tranchees. La place du Bourg-de-Four, le /orwm-marche, etait ä la jonction
des traces gaulois constitues par les rues Saint-Leger et des Chaudronniers, menant
ä Voppidum allobroge, et des traces romains comprenant les nouveaux quartiers
etablis des le Ier siecle apres J.-C. Cette constatation nous permet de croire que,
dans le mas de maisons compris entre la rue des Chaudronniers et la rue Etienne-
Dumont, on pourrait retrouver d'autres edifices publics antiques faisant face ä la
halle et ouvrant sur la place.

Ce bätiment du marche est conforme aux dispositions connues, assez semblable
ä ceux d'Augst, toute proportion gardee. Par la nature de ses materiaux et les

couches de cendres, on voit que c'est une reconstruction de basse epoque, probablement

du 11 Ie siecle. A cette date, succedant aux invasions barbares, le forum pro-
prement dit avait dejä ete etabli ä l'interieur de la nouvelle enceinte, pres de Saint-
Pierre. Les quartiers exterieurs avaient ete devastes et devaient presenter un aspect
desole. On y avait meme temporairement fait des inhumations pendant que la ville
6tait assiegee par les Alemans. II est probable qu'on a cherche ä retablir ce marche,
au moins partiellement, en relevant ses murs, dont quelques-uns sont plus anciens

et datent de la periode de prosperity romaine. La halle du marche n'etait pas le
seul edifice public sur la place. En 1935, nous avons retrouve les restes d'un petit
monument sur le meme alignement que la halle F Nous avions pense, ä cause de

quelques scories qui l'entouraient, que c'etait peut-etre une boutique de fondeur

(fig. 7, c). Mais etant donne l'epaisseur des murs et surtout son emplacement, nous

pensons maintenant qu'il s'agit plutot d'un edicule consacre au culte, un oratoire ou

une chapelle tres semblable ä ceux qu'on a mis au jour ä Vidy pres du marche. Leur
dimension etait restreinte et devait abriter un simple autel avec quelques statues

visibles des passants. De toutes manieres, par son orientation, on voit que ce monument

formait un ensemble dans le meme axe que la halle. II sera peut-etre un jour
possible de completer l'image de ce forum avec d'autres edifices situes ä sa peripheric.

1 Genava, XIV, 49.



Du moyen Age a la fin du XVIIIe si^cle.

Saint-Pierre, restauration. — Pendant cet ete on a entrepris une refection

complete des voütes de la cathedrale. II a fallu etablir dans ce but des echafaudages

avec des montants tubulaires pour pouvoir entreprendre cette restauration. Ge

travail s'est revele tres necessaire, car on a constate presque partout l'etat
deplorable des voütes qui n'avaient par endroits jamais ete reparees depuis des

siecles. En repiquant les crepissages on a mis a decouvert l'appareil tres regulier
en quartiers de tufs qui repose sur les arcs. Beaucoup de ces quartiers etaient disjoints
et offraient un reel danger pour la solidite de l'eglise. Les voütes les plus abimees

se sont trouvees dans la chapelle de Rohan, oü des reparations incompletes avaient
6t6 executees en 1887 avec des fers maintenant ronges par la rouille, dans la
chapelle au nord du choeur vers l'ancienne sa-

cristie et dans le bas-cöte nord. Quelques
arcs dans le transept sud ont dü etre cimen-

tes, car ils avaient souffert de l'humidite.
On a profite de ces travaux pour couvrir
les voütes du chceur et de la croisee d'un
revetement ä base d'amiante pour ame-
liorer l'acoustique. Plusieurs constatations
interessantes concernant la construction de

l'edifice ont pu etre faites. M. Ernest
Martin, architecte, seconde par M. Maurice
Ghauvet, architecte, a dirige ces restaurations avec le plus grand soin L

On sait que la cathedrale presque entiere etait revetue de peintures. Blavignac
avait deja attire l'attention sur ce point; il disait que la base des piliers etait
peinte en blanc, que l'azur, le vert, le rouge, avaient ete employes pour les voütes2.
Par contre, il pretendait qu'on avait revetu toute l'eglise d'un badigeonnoir en 1643.
Ce renseignement n'est pas exact, seule la chapelle de Rohan etait peinte de couleur
sombre. Nous avons nous-meme pu constater presque partout des restes de couleur
sur les arcs. Cette polychromie disparut en eflet sur l'ordre du Conseil en 1643, mais
on mentionne « un blanchissement du temple » et non un badigeon noir 3. C'est
a la meme date que disparurent les dernieres fresques, entre autres «les peintures
qui s'y trouvent encore, et celles qui sont en la voüte au dessoubs au droit de la porte
par ou on va au Consistoire », soit la porte du cloitre, maintenant bouchee. Je ne sais

1 Journal de Genive, 22 novembre 1944.
2 Saint-Pierre ancienne cathedrale de Geneve, publ. Association pour la restauration de Saint-

Pierre, 1892, 2e fasc., 47 sq.; W. Deonna, Pierres sculptees, n° 281.
3 Reg. du Conseil, 1643, 316.

tCLiC doubUoiu Cr-OL^e sud (^acaN)
Qrc oLoubUau

ft.
Jtk 1\r Jffim

Fig. 2. — Peintures retrouvöes sur les arcs
de la cathedrale de S'-Pierre.
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pourquoi Grillet dit qu'à cette date on fit disparaître une belle peinture à la fresque

représentant la sainte Vierge, dans la chapelle au-dessous du clocher du midil.
Il doit y avoir confusion. Cette peinture de Notre-Dame était-elle celle située près
de la porte du cloître David Art reproduit ce passage de Grillet et de plus le

rapporte à la chapelle de Rohan qu'il croit être celle de Notre-Dame, ce qui est tout à

fait erroné, cette dernière étant sous le clocher nord. Blavignac et Gosse ont aussi
faussement placé la chapelle de Notre-Dame à la chapelle de Rohan, alors qu'elle
était dédiée à saint Nicolas.

Le résultat de nos investigations nous montre que les grands arcs-doubleaux
de la croisée, fortement profilés, étaient entièrement peints en rouge dans les gorges,
en jaune sur les tores les plus saillants, soulignés de gris-noir. Sur la partie verticale
touchant la voûte de l'arc méridional de la croisée (face nord), au-dessus du champ
rouge, on voyait les restes d'une fine décoration d'entrelacs en forme d'oves cernés
de blanc (fig. 2). Sur les arcs du transept sud se distinguaient aussi du rouge, de

l'ocre et du gris (torsades), avec un peu de bleu. Dans une chapelle du bas-côté
sud, au-dessus des stalles, on remarquait sur la voûte un décor de type roman où,
par-dessus les tufs, sur une mince couche de mortier, étaient dessinés à la pointe des

joints quadrangulaires rehaussés de rouge avec bordure brun-rouge contre les arcs.
Mais ce décor a pu être fait tardivement, étant donné la nature du mortier. Des traces
de rouge et de noir se voyaient encore dans tous les joints des arcs de la nef. H. Gosse

avait déjà relevé un ornement en damiers rouges, noirs et blancs, sur l'arc-doubleau
du chœur, côté chœur (fig. 2). Dans la même région, sur les voûtains surmontant
les fenêtres supérieures du chœur, j'ai remarqué aussi un dessin en gris imitant les

assises de pierres appareillées. En somme, la tonalité générale des arcs de la croisée,
des transepts et du chœur, était rouge cinabre, avec d'habiles dégradés en ocre
et en gris. La nef était peut-être un peu moins colorée, bien que toutes les tailles des

arcs fussent peintes. Nous ignorons alors la couleur des voûtes où devaient se trouver

un peu d'azur et des gris.
Les fresques proprement dites sur les surfaces murales ont partout disparu,

sauf dans la partie supérieure de la chapelle de Portugal, autrefois de Notre-Dame,
sous le clocher nord. Nous avons fait photographier ces peintures aux couleurs vives
et en donnons un schéma qui ne peut rendre la richesse des teintes et leur dessin

très habile. Cette décoration consiste en grands rinceaux de vigne jaunes et verts,
rehaussés de blanc sur un fond rouge uni. Au centre du tympan nord (A) de la chapelle,
au haut des rinceaux, on aperçoit un ange vêtu de blanc dont le surplis avait des

revers triangulaires pourpres (fig. 3). La figure a presque disparu, sauf ses boucles
blondes et ses ailes blanches et grises. De sa main droite il tient un objet, probablement

un ostensoir doré. Sur le tympan sud (B) opposé, au-dessus des mêmes rinceaux

1 J.-L. Grillet, Dictionnaire historique, II, 302.
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de feuillage, on ne voit plus qu'une banderolle blanche avec une inscription noire
illisible qui devait souligner un sujet qui a complètement disparu, probablement
Notre-Dame (fig. 4). On peut se

demander si la peinture de Notre-
Dame signalée par Grillet n'était
pas peut-être celle-ci, et qu'au lieu
du «clocher du midi» il faut lire
« clocher du nord ». Nous avons ici
les derniers restes d'une décoration
de la Renaissance, datant de la fin
du XVe ou du début du XVIe siècle.

Une peinture à rinceaux couvrait
aussi toute la face du chœur à Saint-
Gervais. L'influence du nord de

l'Italie me semble ici manifeste.
L'auteur reste inconnu, car
plusieurs peintres ont travaillé à la
cathédrale à ce moment-là. A côté
d'artistes qui ne sont pas désignés nominalement, il est fait mention dans les registres

capitulaires de Janin Loysel ou Luysel, aussi verrier, en 1444 et 1465, de

Mermet Cohannet et Michel Vanset,
en 1472, d'Amédée, peintre,
probablement Amédée Barbier, spécialisé
dans la décoration des manuscrits,
en 1477 \

La chapelle de la Vierge était
la plus richement dotée de toute la
cathédrale, elle comptait quinze cha-

pellenies ou fondations particulières.
On ne peut que regretter la disparition

de toute sa décoration picturale,

les restes mutilés qui sont
parvenus jusqu'à nous montrant l'im-

^YY\j*xY> portance des compositions qui de¬

vaient recouvrir toutes les parois.
Fig. 4. — Restes de fresque sur le tympan sud

de la chapelle de Notre-Dame à S»-Pierre. Autour de la fenetre, Sur la face qui
devait surmonter l'autel, on retrouve

les mêmes rinceaux, l'arc de la fenêtre étant peint en jaune, la gorge de la moulure

en rouge et noir.

1 Arch. d'Etat, Genève, Registres capitulaires, passim.

Fig. 3. — Restes de fresque sur le tympan nord
de la chapelle de Notre-Dame à S »-Pierre.
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Cette polychromie generale de la cathedrale contraste avec l'aspect un peu froid
de Farchitecture actuelle, ou seule la couleur naturelle des materiaux a subsiste.
II ne faut cependant pas croire que l'adjonction de couleurs ait nui ä l'arehitecture,
car les tons etaient habilement choisis pour faire ressortir les proportions de l'ensem-
ble. Du reste le choeur capitulaire, soit la lignee des stalles avec un jube fermant la
nef avant la croisee, devait donner un tout autre aspect au vaisseau central, de meme

que les nombreux autels repartis sous les bas cotes, avec leurs grilles de fer forge,
devaient former a l'oeil des plans successifs ne permettant pas une perspective

generale d'un bout ä l'autre de l'edifice. II devenait done plus neces-
saire autrefois qu'aujourd'hui de souligner les details de l'arehitecture par des

tons varies.
La restauration de cet ete s'est terminee par celle du peristyle d'entree. En

refaisant le panneau lateral du cote des Macchabees, on aretrouvele mur de l'ancienne
facade du moyen age, avec la moulure d'un cordon horizontal. On s'etait contente
au XVIIIe siecle de brecher cette facade et de construire un leger parement pour
6tablir le fond du panneau en avant du vieux mur.

Eglise du Grand-Saconnex. — A l'occasion de projets de restauration et de

la construction d'un porche devant l'eglise du Grand-Saconnex nous avons ete

amenes ä etudier cet edifice. La nef entiere est moderne, mais le choeur et les chapelles
laterales sont beaucoup plus vieilles. Jusqu'ä present aucun travail archeologique
ou historique n'a ete entrepris, cependant les restes de l'ancienne eglise du moyen
age offrent un reel interet.

Le choeur sur plan quadrangulaire mesure 4 m. 50 sur 7 m. 57 de profondeur,
il est entierement couvert d'une voüte pleine en berceau brise, n'etant eclaire au
levant que par trois petites ouvertures en forme de meurtriere, mesurant respective-
ment 0 m. 88 a 0 m. 90 d'ouverture ä l'interieur. La fenetre laterale sud est recente

(fig. 5). Nous avons ici une construction tres ancienne, de tradition romane, avec

une voüte appareillee en tuf, malheureusement recouverte d'un crepissage et d'un
enduit aux couleurs deplorables. En avant du choeur, au nord, s'ouvre une chapelle
voütee en croisees d'ogive, maintenant dediee a Notre-Dame, autrefois ä saint Jean et

a saint Maurice. Les profils des colonnes d'angle, avec leurs chapiteaux au decor vegetal

tres abime, indiquent une construction de la seconde moitie du NVe siecle. Elle

mesure 4 m. 19 sur 3 m. 71. Nous savons que cette chapelle etait celle des seigneurs
de Saconnex, eile etait placee sous leur patronage. A l'oppose, au sud, se trouve une

autre chapelle plus petite, celle de saint Joseph, dont les murs sont anciens, sans

aucune architecture; sa voüte en arete a ete refaite au XIXe siecle. Ges deux

chapelles sont reliees entre elles par un grand arc moderne qui separe la croisee de

la nef. De chacune des chapelles on peut acceder a la nef par une porte en tiers-

points du siecle dernier, ouverte dans le mur supportant l'arc dont nous venons de
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parier. Quant ä la nef, eile est completement moderne et date de 1837; sa voüte
est construite en bois gypse.

Nous avons retrouve quelques renseignements dans les archives du
Departement des travaux publics en ce qui concerne sa reconstruction 1. En 1835 eut lieu

un premier examen avec plans et devis pour l'agrandissement de l'eglise. Ce projet
ne fut approuve qu'en 1836 et les travaux ne commencerent qu'en 1837, avec l'aide
et sous la surveillance de l'Etat qui avait designe l'architecte Guillebaud pour diriger
les travaux. II y eut de multiples difficultes pendant cette restauration, car une

partie de la municipality desirait une reconstruction totale de l'edifice avec la
demolition du choeur et des deux chapelles. Les rapports de Guillebaud — malheureu-
sement les plans anciens ont disparu — nous renseignent assez exactement sur la
marche des travaux. On voit, que pour consolider et preserver les parties anciennes,
l'architecte fit construire l'arc reunissant ä l'interieur les deux chapelles, en avant
de la croisee. Pendant la construction, les etais qui soutenaient cet arc furent
arraches par des gens mal intentionnes. La chapelle du nord avec sa voüte ancienne
est entierement conservee, alors que celle du sud, qui etait recouverte d'une voüte
appareill6e en molasse, reposant sur des retombees constitutes par de gros cailloux
en saillie, ne put etre maintenue integralement. Tout en conservant les murs d'appui,
Guillebaud remplaga la voüte ancienne par une construction en bois gypse comme

pour la nef nouvelle. Son implantation est plus ancienne que la chapelle nord;
se reliant exactement au choeur, eile formait un transept avec la croisee. Toute
l'ancienne nef, qui avait une orientation un peu differente, donnee par le plan cadastral

de 1806, fut demolie et reconstruite 2. Les alignements anciens sont encore

marques au nord par les murs entre le choeur et la chapelle des Saconnex (fig. 5).
II ne semble du reste pas que cette disposition du plan ait ete originale, eile devait
dejä provenir d'une modification, car la nef se raccordait mal au choeur et aux
chapelles. Cette nef etait moins longue que l'actuelle, eile devait mesurer, murs
compris, un peu plus de 7 metres de largeur sur environ 13 m. 50 de longueur. Dans
la chapelle des seigneurs, on ouvre une nouvelle fenetre au nord, pour remplacer
celle qui est supprimee ä l'orient par la construction de la sacristie edifiee la meme
annee contre le choeur. Une porte de communication est etablie entre le choeur
et cette sacristie. Alors que la toiture sur le choeur n'est pas modifiee, toutes les
autres sont refaites ä neuf. Un nouveau clocher est construit au nu de la facade
d'entree; d'apres les plans minutes de 1806, il semble qu'un petit campanile devait
dejä s'elever ä l'extremite de l'ancienne nef sur le pignon d'entree.

Si nous cherchons maintenant des renseignements historiques, nous n'en trouvons

1 Arch. d'Etat, Chambre Trav. Publ. AA, 34, 1837, n 237bis, 276, 285, etc. Trav. Publ.,
Reg. Administratif, 1837, fos 141, 216, 223. Reg. Conseil d'Etat, 1835-1838.

2 Plan frangais, Saconnex-le-Grand, 1806. Depuis la redaction de cet article on a retrouve
les bases de l'ancienne nef, dont le trace est moins en oblique que dans la figure de notre plan.

3
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que fort peu dans les visites episcopales 1. Celle de 1412 indique Pimage de saint
Theodule, « patron de l'eglise » et la refection d'un avant-toit devant l'entree. Dans
les visites suivantes le patron de l'eglise change, c'est saint Hippolyte, qui devient
le titulaire du sanctuaire. Celle de 1481 fournit quelques details interessants. II y
est dit qu'on doit recouvrir le chceur a la hauteur du toit de la nef, travail qui doit

connu un vieil ouvrier qui avait encore vu sur cette place des restes de construction;
le pere ou le grand-pere de M. Sarasin, craignant qu'ils ne s'ecroulent, les avaient
fait demolir 2. Le chateau avait ete brüle et pille par les Genevois en 1536, apres
qu'une forte garnison s'en fut retiree. De fait l'eglise servait de chapelle au chateau

qui devait l'entourer.
La famille feodale de Saconnex est une des plus anciennes du pays, connue

des 1128 et meme avant. L'abbä de Cluny rapporte le songe d'un noble

1 Arch. d'Etat, Reg. des Visites episcopales, 1, f° 77; 3, f° 70 v°; 4, f° 351.
2 Renseignements de M. W. Guex.

etre execute par le cure. Dans l'an-
nee qui vient, on devra reblanchir
les murs du choeur ä partir du sol et
il sera dorenavant interdit a qui-
conque «d'öloigner les cierges dans
la direction du mur » (done de les
« rapprocher » des murs). Cette
indication prouve que le choeur est
bien celui que nous voyons encore;
vu la forme de la voüte assez basse,
les cierges trop proches des murs
noircissaient toutes les parois et 1'arc

plein qui les surmontait. La
chapelle de saint Jean et saint Maurice

est dite fondee et patronnee par
les Saconnex. En 1517 il est prescrit
de peindre treize croix au bas des

parois de la nef.

Fig. 5. — Plan de l'eglise du Orand-Saeonnex.

L'eglise de Saconnex est de

fondation ancienne. Le chateau des

Saconnex s'elevait tout aupres sur
le terrain compris entre l'eglise et
la route cantonale. Cette propriete
appartenait ä la famille Sarasin qui
la tenait des Pasteur. M. Edouard
Sarasin, en 1913, declarait avoir



— 31 —

chevalier Enguizo, qui eut une vision d'un de ses compagnons, chevalier comme lui,
appele Pierre de la Roche, dont le chateau est situe dans le diocese de Geneve 1.

Pierre de la Roche, avant son depart pour Jerusalem, avait poursuivi et frappe le

cure de Saconnex qui lui reclamait le paiement de eertaine dime. Enguizo a verifie

sur place l'exactitude du recit et a obtenu des parents du chevalier qu'on indemnise

Face Interieure^ «Xovpe-v ^face exterieure
l"> O '

1 ' 1 1 1

- Uui.s BUrvdcl

Fig. 6. — Eglise du Grand-Saconnex,
fenetres du choeur et piscine liturgique.

le cure. Pierre de la Roche, qui etait mort dans son voyage ä Jerusalem, etait certai-
nement un de Saconnex, seigneur de La Roche en Genevois, fief que cette famille
a possede ä cette epoque (vers 1120). On connait entre autres des actes passes
devant l'eglise de « Saconai» pour des aumönes en 1215, 1219, par les freres Aymon
et Guillaume, chevaliers de la Roche, avec Pierre, Girod et Girard freres de Saconai2.
Les de Prangins avaient aussi des droits dans cette paroisse. Guillaume de Prangins,
dans son testament de 1256, charge son frere Jean, eveque de Lausanne, de terminer
des contestations entre lui et les eglises de Sciez, Saconnex et Satigny 3. Ge testament

1 Regeste genevois, n° 259.
2 Foras, Armorial et nobiliaire de Vancien ducke de Savoie, art. de Saconnex.
3 Regeste Genevois, noa 87 bis, 1018.
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est suivi d'un codicille en 1267, oil il fait des legs ä Bonmont. En 1263 il est question
de cens dus au chapitre ä Saconnex et en 1305 de dimes tenues dans cette localite
par Frangois de Lully L

Nous possedons encore deux pierres tombales, celle de Pierre de Saconay et de
Guillaume son fils, morts entre 1460 et 1480, et celle de Jacques de Saconay (entre
1460-1480), conserves au cimetiere du Petit-Saconnex et trouvees dans un canal
au bas du chemin des Crets, qui proviennent sürement de la chapelle de l'eglise 2.

La ville a decide cette annee de les remettre ä leur ancien emplacement.
La disposition du choeur de Saconnex nous semble fort ancienne, encore de

tradition romane, dela fin du XIIe ou debut du XIIIe siecle (fig. 6). Sa. construction
avec voüte pleine en berceau brise, avec des tufs appareilles, se retrouve dans notre
region, principalement ä l'abbaye de Bonmont3 et dans l'annexe sud du chceur de

Satigny 4. Dans le canton de Vaud, eile se voit aussi ä Nyon, Saint-Prex, Cossonay.
Ce Systeme a ete tres utilise par les eglises de l'ordre de Citeaux pour voüter
des chceurs ä plan quadrangulaire. Nous avons vu par les textes les rapports
de Prangins avec les differentes parties de l'ancien pays de Gex et Bonmont.
Cette §glise a du fortement influencer tout le voisinage. Nous aurions done ä Saconnex

un des choeurs les plus anciens de notre region qui a echappe ä la destruction du
XIXe siecle. Les trois ouvertures du chceur tres allongees ont encore des embrasures

romanes, alors qu'ä l'exterieur elles se presentent avec un profil ogival, qui est

peut-etre une modification posterieure. Sur la paroi de droite se trouve une petite
piscine liturgique en forme d'entonnoir creuse profondement dans un bloc de molasse,

disposition tres rare dans notre region (fig. 6). Si les restaurations de cette eglise
sont poursuivies, nous aurons certainement l'occasion de verifier nos suppositions
et de completer ces quelques notes tres sommaires.

Tuileries de Bernex. — En procedant au remaniement parcellaire et aux
ameliorations foncieres dans la region de Bernex au lieu dit «Les Tuilieres », on a mis
a decouvert les derniers restes d'un four. On connaissait dejä bien cet emplacement

marque par de gros amas de tuiles brisees et oü d'anciennes cavites dues ä l'exploita-
tion de l'argile s'etaient transformees en marais. Des saulaies et des haies de chenes

magnifiques avaient envahi ces terrains depuis deux siecles.

Les tuileries occupaient une vaste superficie ä environ 850 metres au nord du

mas des Rouettes dans le territoire de Vuillonex et la commune de Confignon
(point 406). Sous un de ces tas de tuiles sont apparus des murs et les restes assez

bien conserves d'un four ä tuiles (fig. 7). A l'interieur d'un quadrilatere de magon-

1 Regeste Genevois, n08 961, 1541.
2 W. Deonna, Pierres sculptöes, n08 457, 458.
3 R. Rahn, Gesch. der Bildenden Künste, 1876, 354 sq.
4 Fr. Necker, L'eglise de Satigny et sa restauration, 1907, 19.
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neries epaisses de 0 m. 80 ä 0 m. 90, construites en gros boulets, on a degage nne

gaine en briques supportant une serie d'arceaux ä voüte surbaissee de 0 m. 24 d'epais-

seur, laissant entre eux des vides de 0 m. 12. Ces arceaux n'avaient que 0 m. 65 de

hauteur et la gaine 0 m. 70 de largeur. A l'extremite Orientale de la gaine, le mur
construit en molasses appareillees etait perce d'une ouverture donnant sur l'exte-
rieur, constituant l'entree du foyer. La gaine etait le foyer du four, d'oü les flammes

et l'air chaud passant entre les arcs montaient jusqu'ä la chambre de chauffe reposant
sur ces arcs. Les tuiles et les briques
en terre crue etaient disposees au-
dessus de la gaine du foyer.

Nous n'avons retrouve qu'une
seule gaine avec arceaux, mais il
devait y en avoir plusieurs paralleles
qui avaient ete detruites, au moins
deux dans un sens et deux autres
ä l'oppose du bätiment.

J'ai recueilli dans le foyer des

restes de scories et de laitiers, mon-
trant qu'on devait utiliser un
fondant pour cuire l'argile. Ge four
nous prouve que les principes ne se

sont guere modifies depuis l'epoque
romaine. A Chancy, entre autres, on
voyait aussi le Systeme des arceaux
supportant la chambre de chauffe1.
II est difficile d'assigner une date
ä ces constructions qui ont ete utili-
sees pendant tout le moyen äge jusqu'ä la fin du XVIIIe siecle.

Les tuileries de Bernex sont les plus importantes de la region; ces fabriques
devaient fournir des pieces ä tous les villages environnants, meme ä la ville. II est
vrai que Geneve possedait ses propres tuileries, Celles des Päquis, appartenant ä la
communaute, connues depuis 1437 2. Dans les unes, comme dans les autres, on fabri-
quait non seulement des grandes tuiles incurvees, mais aussi des briques et des

carreaux.
Nous avons peu de renseignements sur l'exploitation de Bernex. Les comptes

du chäteau de Peney de 1502 mentionnent des tuiles provenant de Bernex, dejä
en 1497, mais sans indication de provenance 3. En 1509, la carronnerie des Päquis

1 P. Cailler et H. Bachofen, Indie. Ant. Suisses, XXIV, 1922, 23-32.
2 L. Blond el, Les faubourgs de Genive au XVB siicle, 94.
8 Arch. Turin, Comptes Chäteau de Peney, 1497-1498, 1502-1503.

Fig. 7. — Ancien plan des tuileries de Bernex
et disposition d'un des tours.
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est amodiee ä Jean Doris de Bernex, de meme en 1510 ä Maurice fils de feu Jean
Capitis Auri de Bernex et ä Pierre Buracti de Vuillonex, paroisse de Confignon.
Jean Capitis est qualifie de carronerius, ce qui montre bien qu'il devait en homme
de metier dejä diriger une fabrique semblable ä Vuillonex 1. II semble qu'une
veritable dynastie de tuiliers se succedait de pere en fils dans cette localite.

La mappe sarde de 1730 donne le plan general de ces fabriques. A cette epoque
on comptait encore quatre tuilieres. La premiere ä Guillaume, fils d'Ayme Bouvier,
avec bätiment et fourneau, la plus au nord (fig. 7 A), sur un emplacement encore
visible avant les remaniements actuels, ä droite du chemin conduisant aux bois;
la deuxieme (fig. 7 B), ä Pierre Gomte fils de feu Jean-Baptiste, en indivision avec
Jean-Jaques et ses freres, fils de feu Claude Comte, comprenant des bätiments pour
le sechage des tuiles et un fourneau qui est celui que nous avons decrit (C); la
troisieme au marquis de Tournon, seigneur de Confignon, avec bätiment et fourneau
au sud de la deuxieme (D); enfin la quatrieme ä Etienne-Joseph Comtois, fils de

feu Claude, avec bätiment et fourneau plus ä l'ouest, dans la partie devenue un
marais (E).

Pour des raisons inconnues, toutes ces fabriques ont disparu, y compris une
cinquieme installation appartenant ä la famille Foex de Bernex, situee contre les

bois au sud-ouest de cet emplacement, ä 900 metres de distance. L'argile exploitee
sur place fournissait ces belles tuiles courbes aux couleurs rouges veinees de jaune
qu'on retrouve sur tous les anciens immeubles ruraux de notre campagne genevoise.

Höpital de la Trinite et du Saint-Esprit. — L'Eglise nationale a acquis cette
annee de la famille Vaucher le groupe de maisons 20-22, rue Saint-Leger, pour
y installer la chapelle universitaire. De son cote l'Etat a classe ces immeubles
comme monuments historiques. Un comite d'action s'est constitue gräce ä l'ini-
tiative de M. le pasteur de Senarclens pour mener ä chef la restauration de ce monument,

confiee ä M. J. Duvillard, architecte. Ces travaux executes avec grand soin

ont ete termines en novembre de cette annee.
Ces immeubles, qui se composent de quatre anciennes parcelles, offrent un reel

interet archeologique et historique.
L'origine de l'höpital qui occupait ces maisons remonte au XIVe siecle. Une

des plus importantes confreries de Saint-Pierre, celle de la Sainte-Trinite, fonda

vers le milieu de ce siecle un höpital, preuve en est la donation testamentaire faite

par le chanoine Thivent Collognier, en 1348, en faveur de l'Höpital de la Sainte-

Trinite et de la chapelle qu'il y a fondee 2. Nous ne savons rien de plus sur le lieu

et la suite donnee ä cette fondation. La confrerie possedait des droits sur plusieurs

1 Reg. du Conseil, t. VII, 64, 121.
2 Arch. d'Etat, Höpital Saint-Joire-Bolomier et divers, n° 18, f° 26 v°, tous les actes cites

aux Arch. d'Etat.
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immeubles et proprietes rurales lui assurant des revenus, entre autres sur une
maisoii situee ä l'aneienne rue du Puits (Saint-Leger). Gette meme maison apparte-
nait ä Girard de Moudon (de Melduno) et ä sa femme Beatrice qui, le 16 juin 1360,

donnent leur propriete pour la fondation d'un höpital pour les pauvres 1. Les pau-
vres devaient y etre re$us comme dans leur propre maison. Le 19 aoüt de la meme

annee la confrerie de la Sainte-Trinite abandonne ses droits censitaires sur cette

propriete, delimitee au nord par l'immeuble de Mermet et Francois du Puits et au
sud par celui de Perraud de Bourdignin, au

profit de l'höpital nouvellement dote2. A par-
tir de cette date cette fondation devient in-
dependante de la confrerie tout en conser-
vant son patronage. Cependant, comme nous
l'avons vu, l'höpital existait deja auparavant,
puisque le 23 mars 1360 Mermet Christin,
apothicaire, lui legue un lit complet3.

A l'origine, seule la parcelle A (fig. 8), maison

de Girod de Moudon, appartenait ä l'höpital.
En 1379, celui-ci acquiert une nouvelle maison

contigue du cöte du vent, grace au don de

Pierre Maczon, pretre 4. Pierre Maczon avait
achete peu auparavant cet immeuble de

Jeanette, veuve de Perraud de Bourdignin. Cette
nouvelle acquisition fut subdivisee, une partie B
devint la chapelle, la suivante C resta une maison,
qualifiee de «petite maison de la chapelle ». Le
5 novembre 1395 est passe un acte entre Breysetaz, relaissee de Amyed Vessat,
masson, et l'höpital, permettant ä ce dernier de s'appuyer a un « epued» (contre-
fort) de sa maison 5. Cet « epued » etait situe entre la maison de la contractante et
la chapelle dudit höpital « nouvellement construit ». Cette mention est importante,
car eile nous montre qu'höpital et chapelle ont ete construits entre 1379 et 1395.

La suite des travaux et la vie de l'höpital nous sont connus par les livres de

comptes annuels, qui donnent des renseignements precieux 6. En 1424 on achete
le 29 decembre quatre longs (poutres) pour dresser «l'ostchoullies galice », qu'il
faut interpreter par «l'öte-souliers galice ». On devait preparer une sorte d'estrade
pour proceder a une ceremonie religieuse qui avait lieu le jour des Saints-Innocents,

1 Mem. Soc. hist, et arch. Geneve, t. III, pr. IX, 228 sq.
2 Höpital Saint-Joire-Bolomier et divers, n° 18, f° 26.
8 Testaments en portef., Mermet Christin, 23 mars 1360.
4 Höpital Trinite, R. 9.
5 Höpital Saint-Joire-Bolomier et divers, n° 18, f° 26.
6 Comptes de l'Höpital de la Trinite et Saint-Esprit, 2 portef., 23 cahiers.

Fi&. 8. — Plan de l'höpital
et de la chapelle de la Trinitö

et la rue Saint-Löger.
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au lavement des pieds des pauvres et ä un repas qu'on leur offrait. Les «galices»
etaient des chaussures semblables aux galloches. La fete des Innocents etait le signe
de grandes rejouissances, de ceremonies carnavalesques des clercs du choeur ä la
cathedrale, suivies d'un banquet appele 1'« exchoncet » 1.

En 1427-1428 des depenses sont faites pour de nouveaux lits et en 1430 on
achete des tufs pour edifier la « capra » de la chapelle avec une croix et d'autres
materiaux pour ce travail qui semble se rapporter ä un faitage ou clocheton. Les
exercices suivants ne font mention que de reparations de toits, on releve celui de la
chapelle avec le mur de la petite maison adjacente. En 1437 des perches sont achetees

pour clore le jardin qui s'etend jusqu'ä la rue Beauregard (Tabazan). Pendant l'annee
1445 on recouvre l'avant-toit de la grande et de la petite maison, ainsi que celui de la
chapelle; en 1446, le foyer de la salle inferieure qui sert ä chauffer les pauvres
et son pavage en carrons sont refaits ä neuf; deux pierres de taille sont placees ä

l'interieur de l'entree de la chapelle. En 1450 les deux benitiers sont repares avec
deux pierres de gres qu'on va chercher a la « perriere»; le salaire de l'hospitalier se

monte ä 40 sous, celui du recteur ä 20 sous, le service de la chapelle qui a lieu en

principe trois fois (par semaine coüte 40 sous. L'inventaire des objets mobiliers
enumere six lits, cinq arches ou coffres, un cadre de lit et deux couvertures de lit
en etoffe grise de peu de valeur.

Des 1452 et les annees suivantes, de grands travaux de refection sont entrepris
aux toitures; les poutraisons sur la chapelle et des murs sont refaits, la corde
de la cloche sur la chapelle est remplacee. Mais c'est surtout ä partir de 1456 que
des restaurations completes ont lieu, reconstruction des novorum edificiorum hospi-
talis Sancte Trinitatis.

L'höpital est sureleve d'un etage avec au moins trois nouvelles chambres,
agrandi aussi du cote de la cour; on etablit une salle au-dessus de la chapelle. Pour
desservir ces nouveaux locaux on etablit des la base un escalier ä vis ou viret qui
existe encore au n° 22, deux fenetres sont percees symetriquement ä droite et ä

gauche de la porte principale. Ces travaux se poursuivent jusqu'en 1460. La chapelle
est maintenant surmontee d'un etage, son toit est porte ä la meme hauteur que celui
de la grande et de la petite maison; pour cela il a fallu surelever les murs lateraux,
faire de grosses reprises en sous-ceuvre. Sur cour il est mentionne la construction
de trois fenetres avec meneaux cruciformes, dont on voit encore les vestiges; les

toits sont pourvus de «loysiers » ou lucarnes. L'etage superieur doit contenir une
chambre pour les malades, un poele, l'habitation pour le gardien, alors Pierre Gay,

probablement aussi une salle de confrerie. Par derriere, l'höpital donne sur des

galeries ou loges, pourvues de latrines, il contient une douzaine de lits, sans compter
l'hospice pour les passants pauvres au rez-de-chaussee. Nous n'enumerons pas ici

1 L. Blondel, «La fete des Innocents», Bull. Soc. hist, et arch. Geneve, t. VII, 291.
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tous les details precis qui concernent les magonneries, la charpenterie, la menuiserie.

En 1453, la chapelle regoit une nouvelle lampe, une clef pour son armoire, une corde

pour sa cloche. Apres cette periode de transformation les comptes deviennent plus
succincts, sauf en 1502 ou l'hopital paye 2 livres et 2 sous pour la nouvelle image de

la Sainte-Trinite peinte au-dessus de la porte d'entree de l'hopital, suivant le

contrat passe avec Pierre de Monsenglie, et construit un «tornavent»(protege-vent)
derriere cette porte. II est probable
que ce peintre, inconnu jusqu'ici, a

pris son nom de la localite de

Monsenglie dans la province de Massa

et Carrare.
Nous savons que 1'Hospice de

la Sainte-Trinite etait utilise par les

pelerins se rendant ä Rome ou ä

Saint-Jean-de-Compostelle, car en
1372 Fun de ceux-ci se vit depouille
de son bourdon, ce qui necessita
l'ouverture d'un proces criminel1.
L'hospice, proche de la porte de

ville de Saint-Leger et sur la grande
route du midi, etait ä un emplacement

tres favorable. La salle du
rez-de-chaussee etait reservee aux
passants pauvres, chauffee par un
grand foyer et donnant, par un arc
ouvert sur la chapelle, la possibility
de suivre les offices. Au premier on
soignait les malades et ceux qui habi-
taient plus longtemps dans nos murs.

Au moment de la Reforme, en 1535, l'hopital et ses biens furent annexes
a l'Hopital general du Bourg-de-Four, ses locaux furent loues par la seigneurie ä

divers particuliers 2. Enfin tout l'immeuble fut aberge a Claude Baduel le 15 aoüt
1552, « assavoir une notre maison appelee l'hospital du St. Esprit»3. La chapelle
formait une parcelle separee qui fut convertie en etable. Dans la suite, cet immeuble
auquel fut adjoint une autre maison du vent, relevant du fief de Saint-Jean, appar-
tenait en 1619 a Cesar Moussin et ä son frere, puis en 1692, a une indivision, soit

1 Mem. Soc. hist, et arch. Geneve, t. II, 378-379.
2 Reg. du Conseil, t. XIII, 568, en 1536; Reg. du Conseil, 42, f° 262, en 1547, location ä un

drapier.
3 Fiefs, D. 3 ou Abergements 3, f° 76.
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Dlle Camille Burlamacchi, veuve de No. Philippe de Tudert, et Jeanne Mussard, veuve
de Pierre Bideleux, en 1726 a Dlle Mallet et sa sceur veuve de Tudert1. C'est pendant
cette periode que ces maisons furent encore surelevees de deux etages et plus tard
encore qu'une partie de la propriete, qui allait jusqu'ä la rue Tabazan, fut separee
de cette rue par une nouvelle parcelle oü l'on construisit des ecuries.

La chapelle seule a ete restauree (fig. 9). A part le pilier d'angle nordest

et quelques claveaux des arcs, l'etat de conservation etait assez bon,
le profil des moulures encore tres accuse. On a debouche deux portes donnant
sur le passage au sud (allee n° 20) et retrouve l'entree donnant sous l'escalier du 22,
qui permettait de coramuniquer avec 1'bospice. La petite armoire encastree
dans le mur du chceur a ete remise en etat. On s'est rendu compte que seule la partie
superieure de l'arc donnant au nord sur 1'hospice etait ouverte en forme de lunette;
sur le mur d'appui, des traces de scellement indiquaient une grille en fer (fig. 9 c).
La clef de voüte en pendentif de la premiere travee a ete refaite, celle de Fest ayant
ete brechee anciennement. La fenetre ogivale ouvrant sur la cour a ete allongee,
eile a du etre modifiee autrefois, car elle n'est pas dans Faxe et eile est encadree

par des arcs de decharge impliquant une ouverture de forme differente ä l'origine.
Le benitier brise, a ete reconstitue. Le sol, sureleve au cours des siecles, de nouveau
abaisse, a ete revetu de carreaux, l'ancien sol n'ayant laisse aucune trace. Nous

esperions retrouver des fresques, mais ä part quelques indications de rouge et de gris
sur les piliers aucun decor n'a ete decouvert. Remarquons que les arcs sont tres soi-

gneusement profiles avec des proportions heureuses; ils supportent des voütes faites
de quartiers de tufs bien appareilles.

La porte sur la rue n'est pas la porte primitive, elle a ete agrandie au XVIIe
ou au XVIIIe siecle, les profils des jambages le montrent, elargie et consolidee

par un fort arc de decharge a l'interieur qui est venu couper les deux embrasures des

petites fenetres encadrant l'entree Ces fenetres, bien visibles sur la facade, existent
encore avec leurs moulures du XIVe siecle (fig. 9 a). Comme nous l'avons vu,
l'escalier ä vis et les ouvertures sur la rue datent des restaurations executees de 1452

ä 1460, les fenetres a accolades encadrant la porte principale de l'höpital sont de 1456.

Cependant certains details sont plus tardifs; les moulures de la grande entree
de l'höpital ont du etre refaites au debut du XVIe siecle, semblables a Celles de l'an-
cienne maison Favre (de 1513), et les encadrements de la porte de l'escalier ont ete
remanies au XVIIe siecle.

L'ancien dortoir des pauvres et des passants au rez-de-chaussee ne se pro-
longeait pas tout d'abord aussi loin en arriere; il fut double au XVe siecle par la
salle Al (fig. 8). Ce sont maintenant des caves encombrees par un demi-etage
avec cloisons de bois. Sur la fagade on voit encore une rosace en pierre qui devait

1 Eveche Gr. r. I, fos 52, 54, en 1692. Plan Billon, n° 34, en 1726.
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entourer line inscription ou un IHS. C'est en dessous que devait figurer la fresque
de la Trinite, peinte par Pierre de Monsenglie comme enseigne de l'höpital.

Afin d'assainir les murs de la chapelle, on a abaisse le terrain de la corn* de

2 m. 50. A cette occasion on a retrouve un reseau de murs anciens (fig. 9 b), der-

niers restes de la maison des Bourdignin et avant de Pierre de Crachuz, anterieurs
ä l'höpital et pouvant, pour quelques-uns, dater du XIIIe siecle. On y remarquait un
escalier aboutissant ä une cave et des murs de terrasse soutenant les terres de la
colline. Jüsqu'ä la fin du XVIIIe siecle, par des escaliers dont quelques-uns subsistent

encore, on parvenait au jardin de l'höpital touchant la rue Beauregard (maintenant
Tabazan). Dans les deblais tres humides oü des egouts avaient perce, j'ai recueilli
des tuiles romaines, des fragments de poterie sigillee du Ier siecle et des stucs antiques.
II doit certainement se trouver tout pres une construction romaine.

II serait ä souhaiter qu'on puisse restaurer le reste de cet ancien höpital, ses

facades encore gothiques sont typiques du milieu du XVe siecle; avec la maison

voisine, n° 18, celle des du Puits, elles forment un ensemble tres interessant. La
disposition interne reproduit fidelement l'ancien usage des dortoirs communiquant
avec la chapelle. La grande salle au-dessus de la chapelle avec sa fenetre en croisee

et ses poutres moulurees, maintenant subdivisee, offrirait aussi l'occasion de reconsti-
tuer un interieur du XVe siecle, la periode la plus riche de Geneve. Sans doute
l'adjonction de deux et meme de trois etages sur cour a profondement modifie
l'edifice original, les constructions posterieures l'ont rendu moins salubre, mais un
degagement bien compris ä l'est contre la rue Tabazan lui rendrait toute sa valeur,
car son exposition ä l'abri des vents du nord est tres favorable.

Corsinges, maison forte. — Nous avions signale l'annee derniere que des travaux
agricoles avaient fait disparaitre les derniers murs de cette maison forte 1. Elle etait
situee ä 125 metres a l'est du point 446 (carte top. fed.), a la croisee des chemins au
nord du village, ses fosses etant encore tres visibles. Une partie des ruines avait deja
disparu depuis longtemps. Les travaux de nivellement ont detruit les constructions

situees ä l'ouest de la position; elles affleuraient le sol.
Cette bätie ou maison forte a des origines qui remontent au debut

du XIVe siecle. A cette epoque, eile appartenait aux Compois-Feterne (de
Compey), qui possedaient toute la region, en particulier Compois, lieu d'origine de
cette celebre famille. Corsinges dependait du comte de Balleyson appartenant aux
comtes de Geneve.

La mention du siege de ce chateau en 1330 par les Faucignerans repose sur une
confusion de nom avec le chateau de Corsengier, maintenant Sillingy 2. En 1340,

1 Genava, XXII, 47.
2 A. Corbaz, Un coin de terre genevoise, Jussy VEvesque, 153. Gaudy - Le Fort, Promenades

hisloriques, t. II, 45; Mem. Soc. hist, et arch. Geneve, t. IX, 307, 318.
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Peronne, de Compois, fille de Girard, mourut laissant l'usufruit de ses terres ä sa soeur
Jaquete veuve du chevalier Aymon de Neuvecelle, dont la fille Catherine avait epouse
Jean Badein d'Evian1. Mais en 1342 tout ce fief est acquis par Guillaume de Chätillon,
chevalier, qui regoit, le 28 decembre du comte de Geneve, ses lettres de juridiction
et l'investiture le 29 ou 30 decembre de l'annee suivante. Le seigneur de Chätillon
fait completement reconstruire le chateau, temoin la reception de la quittance des

sommes qu'il devait « pour le charriage de sable et 601 quarterons de pierres taillees

amenees ä Corsinge ». La bätie telle qu'on a pu la voir jusqu'au XVIe siecle datait
de cette epoque.

Laseigneurie avec sa maison forte reste entre les mains des Chätillon jusqu'au
31 octobre 1403, ou Guillaume de Chätillon vend cette terre ä Girard de Nernier
chevalier, qui accorde ä Pierre, fils de Guillaume de Chätillon, un droit de rachat

perpetuel. Cette clause causa dans la suite bien des difficultes. En 1427 Girard de

Nernier laisse par testament tous ses biens au prince Philippe de Savoie, fils du due,

sous condition que sa femme Philippine de Chätillon en puisse retirer une rente.

Philippe de Savoie, par l'entremise du due Amedee, fait don le 15 juillet 1433 (infeo-
dation le 20 octobre) de la maison de Corsinges ä Guigue de Rovoree, dejä seigneur
de Cursinge pres de Draillens, tel qu'il la pourra tirer des mains de Philippine de

Chätillon. II ne faut pas confondre Corsinges et Cursinge appartenant souvent aux

a

Fig. 10. — Chäteau de Corsinges.
Plan dress£ par Micheli du Crest vers 1725.

1 Foras, op. I., art. de Chätillon, 385 sq. Voir aussi: Fief Corsinge, Reg. 1 et 2.
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memes families et possedant tous deux des bäties au plan regulier. Sans doute que
Philippine de Chätillon, veuve de Nernier, fit usage de son droit que lui avait laisse

son premier mari, car ayant epouse en secondes noces en 1447 No. Guillaume Tavel,
eile porte le titre de dame de Corsinge et reste en possession de la majeure partie du
fief. Des 1445 il y eut indivision de fief entre Guigon de Rovoree et Guillaume Tavel.
Les Rovoree, comme le fait remarquer Foras, ne durent conserver que des droits
minimes, bien qu'il aient continue ä se qualifier seigneurs de Corsinges (aussi de

Cursinge)1. La fille de Guillaume Tavel, Frangoise, devint la femme de Pierre de f
Chevron, vidomne de Sion, auquel elle apporta la seigneurie. L'ancien droit derachat
perpetuel des Chätillon sur le chateau est vendu par Pierre de Chätillon ä Pierre
de Chevron en 1466. Pour compliquer la filiation, nous voyons d'autre part que la
branche des Rovoree, seigneurs du Cret ä Jussy, autre branche que celle de Guigue,
etait apparentee aux Chevron. En effet, Claire de Rovoree, fille d'Antoine, avait
epouse Guillaume Tavel en 1483, et leur fille Marguerite epousa Nicolas de Chevron-

petit-fils de Pierre le vidomne. Le fils de ce Pierre, Francois, racheta encore en 1526

une partie des droits de cette seigneurie ä Philiberte de Naves (de Coppet), femme en
troisiämes noces de Louis de Bonvilard. II semble que ces droits provenaient de

Gabrielle de Chäteauvieux, troisieme femme de Guigue de Rovoree, qui avait fonde
la chapelle de Saint-Georges en l'eglise de Commugny. Bonvilard fait allusion dans

son testament aux ancetres de sa femme enterres ä Commugny pres de la maison
ancienne dite de Corsinges 2.

Quoi qu'il en soit, ce sont les Chevron, soit Pierre, puis son fils Francois et
son petit-fils Nicolas qui, par alliance et achats, devinrent les vrais possesseurs de la
maison forte. Le 16 juillet 1533 Nicolas de Chevron vend Corsinges avec tous ses

biens ä No. Francois Fornerat qui en passe reconnaissance aux Srs de Berne en 1547.
Son fils Frangois teste au chäteau de Corsinges le 15 juillet 1561 et ses filles Marguerite
et Jeanne-Marie heritent de cette terre. Marguerite, qui avait epouse Jean du Fresnoy-
Martin, seigneur de Loisin, dont elle etait veuve en 1592, vend Corsinges le 28 novem-
bre 1595 aux nobles d'Adda, famille du Milanais. Les nouveaux titulaires de la
seigneurie, Antoine d'Adda et son frere Pierre Martyr, ne trouvaient du reste plus ä

Corsinges qu'un manoir ruine, car pendant les guerres autour de Geneve, le pillage et
les destructions avaient passe sur tout le pays. Le 14 mars 1590, le Conseil de Geneve
avait decide la destruction de cette maison forte, aussi le matin du 29 ou 30 mars
de cette annee les lansquenets mirent le feu ä Corsinges 3. Auparavant et ä plusieurs
reprises le chäteau arme avait servi ä la resistance des Chablaisiens contre Geneve.

Les d'Adda conserverent cette seigneurie jusqu'ä la fin du XVIIIe siecle.

1 Pour toutes ces filiations Foras, op. I., art. de Rovoree, de Chevron, de Bonvilard, de
Naves, Fornerat, d'Adda, et Galiffe, Notices genealogiques, art. d'Adda, Tavel.

2 Foras, art. de Bonvilard et fief Corsinge, Reg. 3.
3 Reg. du Conseil, 14 novembre 1590; Mem. Soc. hist, et arch. Geneve, t. XXXVII, 543.
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En 1775, Jean-Charles cl'Adda consigne tenir de sa majeste sarde par succession

paternelle de Francois son bisaieul, lui-meme fils d'Antoine, la maison forte de

Corsinges; il vivait encore en Chablais en 1791. Apres la ruine de 1590, les d'Adda
s'installerent dans la maison voisine qui existe encore (propriete Bennet). Mais cette
demeure etait insuffisante, etant donne qu'il y avait plusieurs coproprietaires de
la seigneurie, aussi les d'Adda construisirent plus bas, ä l'entree du village, au sud-

ouest, en 1678, une nouvelle maison appelee dans le pays «deuxieme chateau de l'abbe
Dada »1. Par les armoiries surmontant la porte on voit que ce petit chateau fut
edifie par Antoine d'Adda petit-fils d'Antoine, l'acquereur du fief, et sa sceur Claudine,

Fig. 11. — Chateau de Corsinges.
b) Ancien plan de 1742.

c) Relevö des mines, en 1944.

epouse de Simon d'Arenthon d'Alex, seigneur de Cholex 2. Cette maison tres abimee

possede encore un bei escalier du XVIIe siecle. La partie du fief situee sur territoire
genevois fut acquise par la seigneurie de Geneve le 18 juillet 1778.

Les d'Adda eurent des difficultes d'argent, car Alexandre, petit-fils d'Antoine
et frere d'Antoine le constructeur de la nouvelle maison, etant mort en 1694, sa veuve
Marie de Varax emprunta ä No. Jaques de la Rive 4.000 florins d'or pour payer
les funerailles de son mari et pour reparer sa maison de Corsinges qui tombait en

ruines 3. II est douteux que ce soit l'immeuble de 1678 encore neuf, il s'agit plutot
de l'immeuble situe pres des ruines de la bätie.

N'ayant pu suivre tout le detail des travaux de nivellement, jene puis donner

que quelques indications generales basees sur mes releves et l'examen des plans de

1 Corbaz, op. 1, 152, qui mentionne la date 1638 au lieu de 1678.
2 W. Deonna, Pierres sculptees, n08 778, 889.
3 Corbaz, op. I., 154.
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Micheli du Crest et de Deharsu (fig. 10 et II)1. Corsinges presentait im plan
carre de 28 m. 50 de cöte, carre subdivise en deux parties de grandeur inegale. La
partie nord-ouest avee l'habitation et une cour, le chateau proprement dit, mesurait
18 metres sur 28 m. 50 de profondeur; la partie sud-ouest n'avait que 10 metres de

largeur sur 28 m. 50 de profondeur, avec cour et passage d'entree et des com-
muns. C'est a l'extremite ouest de ce couloir que s'ouvrait l'entree par un pont
sur le fosse. Ce pont est encore indique sur le plan de 1742. Les fouilles ont montre

que l'enceinte generale avait des murs epais de 1 m. 65 constitues par un blocage
de cailloux roules, tres solide, avec parements en quartiers de gres. A gauche de la
porte d'entree principale et ä Tangle du quadrilatere de l'habitation s'elevait une
tour de 5 metres sur 6 ä 7 metres de cöte. Cet ouvrage ne faisait pas saillie sur les

fosses, mais par sa position commandait le seul acces du chateau. II n'existait pas
de tours aux angles du grand quadrilatere, tout au moins elles n'etaient pas fondees

jusqu'au sol. II est probable qu'il y avait de simples echauguettes, breteches

d'angle posees sur machicoulis ou corbeaux, comme on en voit encore au chateau
d'Avully-sous-les-Voirons. Cette bätie etait d'un plan tres simple et conforme au
type connu pendant tout le XIVe siecle, mais bien moins importante que celle de

Roillebot 2. Toute sa valeur defensive reposait sur la largeur de ses fosses qui
mesuraient 13 metres du cöte de l'entree et un peu moins sur les autres faces. II
ne faut du reste pas confondre les differents types d'architecture militaire. Les
maisons fortes n'etaient que des habitations pouvant servir de point d'appui ou de
resistance ä un coup de main, elles ne peuvent etre comparees aux vrais chateaux
qualifies de castra au moyen äge. Le terme de « bätie » s'applique ä la forme et au
plan quadrangulaire, mais peut quelquefois designer des castra importants et pas
seulement une maison forte. Roillebot entre autres est ä la fois une bätie et un
Castrum.

1 Le plan a (fig. 10) estsigne du capitaine Micheli du Crest, portef. plans A; il date environ
de 1723 ä 1725. Le plan b, de Deharsu bien qu'indique de 1742 pourrait ä l'origine dater de 1726.
Cf. Reg. Chambre des fiefs, A3.98; 5, 220, 221.

2 L. Blondel, «Les marais de Roillebot et la Bätie Cholex», Nos Anciens et leurs ceuvres,
1920, 57-67.
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